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L'établissementAl-Badr,
auMirail, aétéfermé de
force lundi dernier,deux

saprèsune décisionde
justice.Une affaire qui
illustre le statut controversé
deslieux d'enseignement
sanscontrat.
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L
a cour de récréation recouverte
degazon synthétique estvide. Le
portail bloqué. Cette fois, l'école

musulmane hors contrat Al-Badr («la
pleine lune»en arabe),dans le quartier
du Mirât àToulouse,estbel et bien fer-
mée. Condamnéele 15 décembrepar le
tribunal correctionnel deToulouseàune
interdiction définitive d'exercer,l'asso-
ciation gérant cette école refusait jus-
qu'ici deplier. Le 2 février, la mairie de
Toulouseavaitenvoyédevant l'écoledes
agentsmunicipaux, accompagnésdepo-
liciers, distribuer des courriers aux pa-
rents leur demandant d'inscrire leurs
enfants dans une autre école.Mais rien
n'y faisait Avant les vacancesdefévrier,
quelque 80 élèves,selon le rectorat, se
rendaient chaquematin danscetétablis-
sement,devenupourtant illégal... Il aura
fallu attendre deux mois pour que les
autorités parviennent à la fermeture
effective. Lundi dernier, plusieurs équi-
pages de police positionnés devant
l'école, cette fois sousprétexte de «con-
trôle d'identité»,ont permis l'application
de la décision de justice. Depuis, les
grilles sont restéesfermées.

la parfaite illustration quenotre régime
de droit actuel organise l'impuissance
publique. D'où la volontéquenousavions
delefaire changer», commente, un peu
amer, l'entourage de la ministre de
l'Education. En juin 2016,NajatVallaud-
Belkacem présentait en effet un plan
pour modifier le régime d'autorisation
de ces écoles hors contrat, sans lien
aucun avecl'Education nationale. Ces
établissements,qui ne scolarisentqu'un
petit pourcentage d'élèves en France
(0,4% des effectifs), sont en hausse
depuis quelques années (+26% entre
2011et 2014). On en dénombre environ
1300 sur le territoire, dont 300 confes-
sionnels. L'écoleAl-Badr en est un.

TEXTERETOQUÉ
Cesétablissementsqui ne reçoivent pas
un centime del'Etat, ont une totaleauto-
nomie: n'importe qui, à condition
d'avoir 21 anset lebac, peut ouvrir une
école, embaucher qui il souhaite en
guise d'enseignants, sanscondition de
diplômes, sans être tenu de suivre les
programmes officiels. L'Etat n'exerceun
contrôle qu'a posteriori, une fois l'école
ouverte, pour s'assurerque l'enseigne-
ment necomporte rien «decontraire à la
République et au respectdeslois» et que
lesélèvesmaîtrisent le soclecommun de
connaissances. La ministre Najat
Vallaud-Belkacem souhaitait modifier
le régime d'ouverture, très libéral, pour
passeràun systèmed'autorisation préa-
lable, permettant aux autorités depou-
voir s'opposerauprojet avantson ouver-
ture. Rapé.Le Conseil constitutionnel,
saisipar desparlementaires del'opposi-
tion, aretoquéle texte début janviercon-
sidérantqu'il portait atteinte à«laliberté
d'enseignement».Pourl'entouragedela
ministre, il aurait pourtant évité l'imbro-

glio toulousain.
«Cette écoleavait desfragilités pédagogi-
quesdèsle départ.» D'embléeen effet, ra-
conte le directeur académiquedesservi-
ces de l'Education nationale (Dasen)
toulousainJacquesCaillaut,«lapremière
visite desinspecteursfaisait état depro-
blèmes à Al-Badr». L'école, •••
••• ouverte en septembre 2013,ac-
cueille à l'époqueunecentained'enfants,
en maternelle et primaire. L'établisse-
ment estcontrôlé une première fois en
juin 2014. «Les inspecteursenvoyéssur
place n'ontpaspu avoir accèsaux docu-
mentsadministratifs demandés»,indi-
quele premier rapport Deuxième visite,
le 7avril 2015.Dansleur compte rendu,
les inspecteursécrivent cette fois :«H n'a
pas étépossibled'observer lesélèvesen si-
tuation d'apprentissage. Une partie des
locaux estdemeurée inaccessible. Nous
n'avonspas rencontré l'équipe pédagogi-
que.» Les informations
parcellairesrecueillies
sur place, explique
encore le rectorat,
laissent àpenseràde
grosseslacunesdans
l'enseignement.
Autre problème: une
partie des élèves de
l'école serait en fait
des collégiens, alors
qu'Al-Badr est déclarée
être une école maternelle
et primaire.
Ladirection d'Al-Badr estalors mise en
demeuredemettre sesprogrammessco-
laires en conformité. «Nous leur avons
fourni desélémentspoury arriver. Nous
nesommespas dans unelogique d'opposi-
tion. Ce quenousavionsconstaténecor-
respondait pas à cequel'on esten droit
d'attendre d'une écoledela République.
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ques Caillaut. Sanseffet.

«RECTIFIER LE TIR»
En avril 2016,lesinspecteursreviennent,
cette fois avecdes policiers. «Ils sesont
heurtésà un nouveau refus de laà un nouveau refus de la

d'Al-Badr de pré-
senterlesregistres duper-

sonnel.» Impossible
aussid'accéderàceluiaussid'accéderàcelui

des élèvesprésents.
JacquesCaillaut dé-
cide alorsdefaire un
signalement aupro-
cureur dela Républi-
que.«Entant que rec-

teur, je n'ai pas les
pouvoirs depolice et jus-

tice. C'était laseulechoseque
je pouvais faire, après avoir tout tenté
pour nepas enarriver là.»
Entre-temps, la mairie deToulouse,res-
ponsable de la sécurité des bâtiments
accueillant du public, diligentait deux
visites desa commission de sécurité et
d'hygiène. Elle constatel'absencede fe-
nêtres et d'aération dans deux classes.
Un arrêté municipal de fermeture est
alors ordonné en janvier 2016.Dans la
foulée, desagentsmunicipaux accom-
pagnés de policiers municipaux et na-
tionaux, étaient déjà dépêchésdevant
l'école pour avertir les parents dela si-
tuation. Cet arrêté municipal restera
lettre morte | les enfants continueront
à se rendre dans cette école. Décem-
bre 2016,nouvel avisdefermeture, cette
fois exigéepar le tribunal correctionnel
de Toulouse. «La fermeture s'est faite
avec toute la fermeté et lediscernement
nécessaire», affirme Pierre Yves
Couilleau, le procureur dela Républi-
que de Toulouse.

FICHÉS S
A l'époque, le directeur de l'école Al-
Badr, Abdelfattah Rahhaoui, avait fait
appelmais,la procéduren'étant passus-
pensive, lacondamnation estdonc exé-
cutoire. L'avocat du directeur déclarait
alorsà1 AFP: «Onauneenquêtequi aété
faite partiellement et, on ne va pas se
mentir, partialement, et aujourd'hui, on
prend unedécision sur un dossierqui est
vide.» Selonlesinformations révéléesde-
puis par leMonde, plusieursmembresde
l'équipe pédagogiqued'Al-Badr seraient
fichés S.Questionnésur cepoint, Abdel-
fattah Rahhaoui rétorque àLibémtMn:
«Leurseuleobligation estd'avoir leur bac-
calauréat. Commentvoulez-vousque l'on

pourquoi lesautorités nenousl'ont pas si-
gnalé?» s'interroge le directeur.
Lemoins quel'on puissedire estqueAb-
delfattah Rahhaoui estune personnalité
controversée.Dansuneautre procédure,
il aétécondamnéàquatremois d'empri-
sonnement avec sursis, interdiction
d'enseigner, ainsi que deux mois avec
sursis pour violences sur mineur.
Cequi explique peut-êtrel'absencedele-
vée deboucliers chezles représentants
delacommunauté musulmane deTou-
louse. Imam autoproclamé, ingénieur
informatique de formation, Rahhaoui
estdécrit comme un personnage«auto-
ritaire, imbu desapersonne», enclin à je
ter l'anathème «sur ceuxqu'ils considè-
rent commedemauvais musulmans». Il
estaussil'auteur denombreusesvidéos
sur YouTube dans lesquelles il accuse
notamment lesdessinateursdeCharlie
d'avoir «provoqué lesmusulmans» tout
encondamnant leur assassinatcommis
par ceux qui «restent sesfrères».
Autre cible récurrente desesinterven-
tions sur Internet: Dalil Boubakeur, le
recteur dela Grande Mosquée deParis
qualifié de «cireur depompes»et la mi-
nistredel'Education, NajatVallaud-Bel-
kacem, accuséed'avoir propagélathéo-
riedu genredans lesécoles.«J'assume»,
répond Rahhaoui. Tout comme il as-
sume sa présence à l'enterrement de
Mohamed Merah le jeudi 29mars2012:
«Ala demandedesamère», répond-il. «Il
fallait empêcherd'agir la bandedemala-
desqui voulaient glorifier sa mort.»
Un desresponsablesdu conseildu culte
musulman deToulouse,Abdelatif Mel-
louki, porte un discoursclair: «Lesservi-
cesde l'Education nationale ont relevé
des manquements dans les enseigne-
mentsdebaseprodigués dans l'écoleAl-

Badr. Une décision dejustice rendue. Il
faut larespecter.»
Sur les 66enfants d'Al-Badr concernés
par l'obligation scolaire, une quinzaine
auraient depuis trouvé une place dans
l'un desdeux autresétablissementsmu-
sulmans hors contrat deToulouse. Pour
une autrepetite quinzaine d'enfants, les
parentsseseraientmanifestés«pour [les]
rescolariser dans desécolespubliques»,
indique le rectorat. Et la trentaine
d'autres? Ils sont pour l'instant sans
affectation. A en croire Omar, l'un des
parents d'élèves d'Al-Badr: «Lesplaces
manquent dans lesécolespubliques ma-
ternelles. Depuis lafenneture,
mafille de4ans estbloquéeà
la maison. Pourquoi avoir
fermé aussi la maternelleAl-

Badr, alors que les manque-
ments, notamment sur les
programmesscolaires, necon-
cernaient quelesgrands ?»
Pour Abdelatif Mellouki, le
casAl-Badr doit pousser les
pouvoirs publics «àréfléchir
à l'accompagnementdespro-
jets d'ouverture d'écoles con-
fessionnelles». Selon lui, les
pouvoirspublicsmettent sys-
tématiquement des bâtons
dans lesroues aux établisse-
ments musulmans qui es-
saientdesecréer.Avecladis-
parition d'Al-Badr,pointe-t-il,
il nerestequedeux établisse-
mentshors contrat deconfes-
sion musulmane àToulouse,
accueillant entout 180élèves
de primaire et collège. «Ce
n'estpas suffisantpourrépon-
dre à la demande desfamilles, que
l'on estime à 200 ou 300 élèves.» Plu-
sieurs raisons, selon lui, à cette de-
mande: l'enseignement de la religion
bien sûr,mais pas seulement. «Lespa-
rents cherchent aussidesalternatives à
causedesmauvaisesconditions d'ensei-
gnementdans lesécolespubliques decer-
tains quartiers.»

SurYouTube,
le directeur
accuseles
dessinateurs
de«Charlie»
d'avoir
«provoquéles
musulmans»
tout en
condamnant
leur assassinat
commis
par ceux
qui «restent
sesfrères».
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L'école Al -Badr,
à Toulouse, jeudi.

TARN- direction
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